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ETANGS ET VALLEES DU TERRITOIRE DE BELFORT  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
NATURE DU SITE 
 
Forêts – Formations herbacées naturelles et semi-naturelles – Habitats d'eau douce. 
 
DESCRIPTION DU SITE - INTERET 
 
Le site s’impose comme un pivot remarquable 
des corridors écologiques européens à double 
titre. En premier lieu, ce site fait la jonction entre 
les deux entités naturelles que sont les massifs 
des Vosges et du Jura en s’appuyant sur les 
systèmes prairiaux et les boisements situés à 
l’est des importantes zones urbanisées du 
Territoire de Belfort. La seconde liaison cruciale 
est assurée par le positionnement central du site 
entre les grands cours d’eau et zones humides 
du nord-est, du Doubs et ceux de la plaine 
rhénane, contribuant ainsi, à plus grande échelle, 
à la connexion historique Rhin-Aar-Doubs-
Rhône. Le site s’appuie en effet sur le réseau 
des vallées et des étangs d’intérêt majeur du 

secteur. Ainsi, il comprend les vallées de la 
Madeleine au départ d’Etueffont et de la Saint 
Nicolas au départ de Rougemont le Château 
jusqu’à leur confluence avec la Bourbeuse, à 
Autrage (340 mètres d’altitude). 
Puis il se continue avec la vallée de la 
Bourbeuse. Son lit, suivi par le canal du Rhône 
au Rhin, offre d’une part, une importante zone 
d’expansion des crues permettant de réguler les 
débits en rivière et d’autre part une diversité 
biologique importante liée à des pratiques 
respectueuses de l’environnement et au 
caractère humide des prairies.  
 

Département du Territoire de Belfort 

Altitudes :  330 - 436m 

Surface indicative : 5 114 ha 

Référence : FR4301350 – (SIC) 

                    FR4312019 – (ZPS) 

                   48 communes concernées 
Angeot Étueffont Leval 

Anjoutey Faverois Menoncourt 

Autrechêne Florimont Montreux-Château 

Bessoncourt Fontaine Morvillars 

Bethonvilliers Fontenelle Novillard 

Boron Foussemagne Petit-Croix 

Bourg-sous-Châtelet Frais Petitefontaine 

Bourogne Froidefontaine Phaffans 

Brebotte Grandvillars Réchésy 

Bretagne Grosne Recouvrance 

Charmois Joncherey Rougemont-le-Château 

Chèvremont Lachapelle-sous-Rougemon Saint-Germain-le-Châtele 

Courcelles Lacollonge Suarce 

Courtelevant Lagrange Thiancourt 

Cunelières Larivière Vauthiermont 

Delle Lepuix-Neuf Vellescot 
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A l’est, le site se prolonge avec les vallées de 
l’Ecrevisse, de la Coevatte et de la Vendeline qui 
assurent une continuité fonctionnelle avec le 
cœur du secteur des étangs du Territoire de 
Belfort. Ce dernier secteur comprend, entre 
autres, les étangs de Belfort, de Grosse Taille, 
l’étang Grille, et l’étang Sire Saint Claude, l’étang 
fourchu, l’étang au Prince et le Gros étang. 
Le sud du site est, quant à lui, presque 
exclusivement constitué de massifs forestiers qui 
abritent des espèces végétales rares. 
Ces vallées et étangs qui s’étendent du piémont 
vosgien aux contreforts du massif jurassien sont 
situés dans une zone largement boisée, ce qui 
confère au site un intérêt patrimonial à grande 
échelle en tant que continuité écologique allant 
des Ardennes et des massifs rhénans aux 
extrémités de l’ Arc alpin. 
 
Ø Les vallées de la Bourbeuse, de la 
Madeleine, de la Saint Nicolas, de la Coevatte et 
de la Vendeline sont caractérisées par de 
nombreux groupements végétaux remarquables 
tels que : 
 
- la végétation aquatique enracinée de 
l’association à myriophille en épi et à nénuphar 
jaune, assez commune mais spectaculaire. Elle 
s’installe dans les méandres et les zones de 
courant calme abritant fréquemment une espèce 
protégée, le Butome en ombelle. 
 
- les formations arbustives ou arborescentes 
hygrophiles : saulaies, aulnaies, aulnaies-
frênaies. 
 
- les formations à hautes-herbes  : 
mégaphorbiaies, roselières et cariçaies avec la 
présence de la Nivéole d’été, autre plante 
protégée. 
 
 
Ø Quant aux étangs, ils sont l'une des 
caractéristiques majeures du Territoire de 
Belfort. Nombreux (1500 à 2000 dont 600 d'une 
taille supérieure à 5 ares), ils couvrent une 
superficie conséquente de l’ordre de 1200 ha.  

Les conditions climatiques et édaphiques sont 
favorables à leur existence. L’abondance des 
ruisseaux, la forte pluviométrie, la faible pente 
des terrains, le caractère imperméable du sous-
sol (alluvions anciennes d’origine vosgienne ou 
rhénane et alluvions récentes), et la faible qualité 
agronomique de certaines terres ont permis leur 
maintien sur la zone. 
 

Dans le Sundgau, la superficie totale des 
étangs est de l'ordre de 530 ha (occupant 2,4% 
de la superficie). Leur superficie est souvent 
faible : inférieure à 50 ares dans 55 % des cas, 
les étangs de plus d'un hectare ne représentant 

que 30 % des cas. La forêt couvre la plus grande 
surface (de l'ordre de 55% du territoire). 

 
Sur le site, le contexte forestier limite 

généralement  le développement de la 
végétation périphérique des plans d’eau 
disposée en ceintures aquatique, amphibie et 
terrestre hygrophile*. En fonction des 
caractéristiques chimiques des eaux, de leur 
richesse en éléments nutritifs et de la nature des 
groupements végétaux, on peut distinguer 3 
types de situations : 

 
- Les étangs oligo-mésotrophes* à nitelles, 

pauvres en éléments nutritifs et à pH acide 
(<6.4). Ils hébergent la Nitelle flexueuse, le 
Scirpe épingle et l’Elatine à six étamines. Dans 
cette catégorie et parmi les plus remarquables 
figurent les étangs Carré, de la Grosse Taille et 
Sire Claude, ce dernier recelant la seule station 
connue de Nitelle gracile du Territoire de 
Belfort et la Marsilée à quatre feuilles, 
strictement protégée dans tous les pays 
européens. Cette espèce affectionne 
particulièrement les sols boueux mouillés et  
temporairement inondés, à dessèchement 
saisonnier. Elle est très sensible à 
l’eutrophisation des étangs, qui lui est 
défavorable, d’où l’importance de l’existence de 
zones tampons en périphérie de ces derniers. 

 

 
Marsilée à quatre feuilles 

 
 
 

- Les étangs méso-eutrophes* à Potamot 
capillaire, plutôt basiques (pH compris entre 7 
et 7.5) et moyennement riches en éléments 
nutritifs, sont colonisés par le Potamot à feuilles 
capillaires, le Rubanier rameux et la Petite 
douve. Dans cette catégorie et parmi les plus 
remarquables figure l'étang au Prince. 

 
- Les étangs mésotrophes* présentent une 
position intermédiaire entre les étangs à nitelles 
et ceux à Potamot capillaire. Parmi les plus 
remarquables, il convient de signaler le Gros 
Etang, ce dernier abritant deux espèces 
protégées au niveau régional ; la Littorelle à une 
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fleur et la Naïade mineure. Pour cette dernière, il 
s'agit de la dernière station du Territoire de 
Belfort. 

 
Enfin, l'étang de la Grille mérite une mention 

particulière car il abrite une des plus belles 
stations de Marsilée à quatre feuilles de 
Franche-Comté. 

 
Ø La forêt, de type chênaie-charmaie 
mésotrophe*, occupe les terrains qui se 
ressuient* le mieux et vient en contact avec des 
chênaies pédonculées installées sur les 
terrains les plus humides.  

 Localement, des sols acides permettent 
l'expression d'une hêtraie-chênaie acidiphile*. 
Signalons la présence, dans ce type de milieu 
d’une mousse d’intérêt communautaire, le 
Dicrane vert (Bois du Chênois, les Charmois au 
Sud de Faverois, les Raichênes au sud de 
Florimont et le Pâquis à l’ouest de Réchésy). 
Corticole*, présent à la base des troncs de vieux 
hêtres, on le rencontre sur sols acidiclines*, 
lorsque l’humidité atmosphérique est suffisante.  

  L’aulnaie-frênaie alluviale*, enfin, se 
développe sur les sols engorgés des bas fonds, 
en bordure de ruisseau. Même si ces forêts 
humides couvrent une surface restreinte des 
vallées, la mosaïque qu'elles constituent avec les 
autres types de forêts confère à l'ensemble une 
forte valeur écologique. Il convient enfin de noter 
que ces forêts sont soumises à une exploitation 
peu intensive. 

 
Ø La faune contribue également à la valeur 
biologique du site. La Bourbeuse est classée en 
rivière de deuxième catégorie ; elle est réputée 
pour sa grande richesse piscicole qui 
comprend le Brochet, le Chabot, la Bouvière et la 
Vandoise. La Saint Nicolas et la Madeleine ne 
sont pas en reste avec la présence de la Loche 
d’étang, de la Lamproie de Planer, et de la 
Bouvière, espèces d’intérêt communautaire. 
Par ailleurs, la vallée de la Bourbeuse est le seul 
lieu de nidification du Courlis cendré et du 
Vanneau dans le Territoire de Belfort. Le 
Sundgau est lui aussi connu pour son avifaune 
et les espèces observées en migration sont à la 
fois nombreuses et peu communes (Cigogne 
noire, Balbuzard pêcheur, hérons tels que le 
Blongios nain, ou le Bihoreau gris, etc.). Il 
constitue, avec la vallée de la Bourbeuse, un 
important couloir de migration entre les Vosges 
et le Jura, entre le nord et le sud.  

Affectionnant eux-aussi ces milieux humides, 
les batraciens méritent également d’être 
mentionnés. Les étangs forestiers constituent 
des lieux de reproduction privilégiés pour des 
espèces comme la Grenouille rousse ou le 
Sonneur à ventre jaune, protégé au niveau 
européen . Ils abritent également deux autres 
espèces peu communes : la Rainette verte et la 
Grenouille des champs. Cette dernière, 
quasiment en voie d'extinction en France, trouve 
dans quelques rares étangs du Sundgau 
belfortain et alsacien des milieux de survie. 
Quant à la Rainette verte, également très 
menacée, elle est exigeante par rapport à la 
structure du milieu : la végétation riveraine, 
herbacée et arbustive doit être bien développée 
et ensoleillée. En outre, le maintien de la rainette 
sur un secteur est étroitement lié à l’existence 
d’un réseau de milieux naturels où les 
populations, au renouvellement rapide, sont 
interconnectées. Avec la Bresse, le Sundgau 
constitue le bastion franc-comtois de cette 
grenouille arboricole. 

 
Enfin, les zones humides du site présentent 

un intérêt entomologique* élevé. Plus d’une 
vingtaine d’espèces de libellules sont présentes 
comme la Leste dryade, ou la Cordulie à deux 
taches, espèce rare en Franche-Comté, 
affectionnant les plans d’eau vastes pourvus 
d’une ceinture de végétation bien développée. 
Quelques papillons protégés au niveau national 
peuvent également être rencontrés tels que le 
Grand sylvain ou le Damier de la Succise. Le 
Cuivré des marais, papillon de l’annexe II de la 
directive habitats trouve, quant à lui, refuge dans 
les prairies humides de la Vallée de la 
Bourbeuse. 

 
Cette diversité d’insectes est bénéfique à de 

nombreuses espèces de chauves-souris d’intérêt 
communautaire. Certains de leurs gîtes de 
reproduction sont situés dans les clochers des 
églises (Rougemont-le-château, Morvillars, 
Etueffont, etc.). Mais c’est en tant que territoire 
de chasse de ces différents chiroptères que le 
site mérite d’être considéré, les habitats des 
vallées (forêts et prairies alluviales) étant 
particulièrement attractifs. D’importantes 
colonies (plusieurs centaines d’individus) de 
Grand murin, ou encore de Vespertilion à oreilles 
échancrées prospectent sur le site. 

 
 
 



Mars 2006 - DIREN Franche-Comté - 5, rue Sarrail - BP 137 - 25014 BESANCON CEDEX 

POLITIQUES DE PRÉSERVATION ACTUELLES ET FUTURES 

 
               Dans le cadre de la politique sur les Espaces naturels sensibles du département, le Conseil 
général du Territoire de Belfort gère certains terrains du site. De plus, il soutient les mesures agri-
environnementales mises en œuvre par les agriculteurs de la vallée de la Bourbeuse.  
Toutes ces actions satisfont pleinement aux objectifs de Natura 2000 et méritent d’être poursuivies dans le 
cadre actuel. 
D’autre part, l’accent devra être mis sur certaines mesures telles que : 
 
Ø Préserver la qualité chimique, biologique et trophique des eaux des étangs, ainsi que la qualité des 

habitats de bordure : 
- Créer une zone tampon de 200 mètres environ en amont des étangs, 
- Limiter l’engraissement piscicole sur les étangs dont l’intérêt patrimonial est reconnu, 
- Surveiller le développement des espèces qui pourraient contribuer à faire régresser les habitats et 

à accélérer le processus d’eutrophisation. (ex : roseaux très concurrentiels, ligneux, source 
d’ombrage, ou espèces invasives), 

- Limiter le piétinement trop intense consécutif aux activités au bord des étangs, 
- Eviter la stabilisation des plans d’eau et la construction ou la consolidation de rives plates, 
- Vidanger régulièrement les étangs consacrés aux loisirs afin de prévenir l’eutrophisation. 
 

Ø La gestion forestière des espaces boisés devra prendre en compte la présence d’espèces comme 
le Dicrane vert. Par exemple, il sera important de veiller au maintien du mélange chêne-hêtre et au 
maintien de gros et moyens bois à proximité des zones où la mousse a été observée. 

 
Ø Informer et sensibiliser les acteurs locaux. 
 

 
 
 
 
 
 

 
Triton crêté 
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DONNÉES SUR LA RICHESSE DU SITE 
 
 
Habitats naturels d'intérêt communautaire, inscrits à l'annexe I de la directive habitats:  
 

Code Habitats naturels de l’annexe I * : prioritaire 

3130 Eaux stagnantes, oligotrophes* à mésotrophes*   

3140 
Eaux oligo-mésotrophes* calcaires avec végétation benthique* à 
Characées*.   

6410 Prairies à molinie sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux    
6430 Mégaphorbiaies* hygrophiles d'ourlets planitiaires*   
6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude   
7150 Dépressions sur substrats tourbeux   
9110 Hêtraies acidiphiles*   
9130 Hêtraies neutrophiles*   
9160 Chênaies pédonculées médio-européennes    
91E0 Forêts alluviales* à aulne et frêne * 

 
 
Espèces animales et végétales inscrites à l'annexe II de la directive habitats :  
 
Groupe Nom français 
Poissons Chabot 
Poissons Loche d'étang 
Poissons Bouvière 
Poissons Lamproie de Planer 
Amphibiens Sonneur à ventre jaune 
Amphibiens Triton crêté 
Invertébrés (papillon) Cuivré des marais 
Invertébrés (papillon) Damier de la Succise 
Mammifères (chauves-souris) Grand Murin 
Mammifères (chauves-souris) Vespertilion à oreilles échancrées 
Plantes (fougère) Marsilée à quatre feuilles 
Plantes (mousse) Dicrane vert 
 
 
Oiseaux nicheurs et migrateurs inscrits à l’annexe I de la Directive Oiseaux : 
 

Oiseaux nicheurs Oiseaux observés en migration 
Bondrée apivore Faucon pélerin 
Milan noir Pygargue à queue blanche 
Milan royal Balbuzard pêcheur 
Chevêche d’Athena Blongios nain 
Pic noir Butor étoilé 
Pic mar Bihoreau gris 
Pic cendré Héron pourpré 
Pie-grièche écorcheur Marouette ponctuée 
Cigogne blanche  
Martin pêcheur d’Europe  
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GLOSSAIRE 
 
Acidophile (ou acidiphile) : se dit d'une plante qui pousse sur les sols acides. 
Acidicline : à tendance acide. 
Alluvions : dépôts arrachés aux sols et matériaux des zones amont et de granulométrie diverse et 
transportés sur des distances, qui peuvent être importantes, par les rivières et les fleuves. 
Alluvial-e : adj. désignant tout ce qui est lié aux alluvions* et résulte de leur mise en place. La plaine 
alluviale qui occupe le lit majeur d'un fleuve résulte des apports alluviaux lors des crues. 
Benthique : vivant sur le fond des rivières (macrofaune benthique : petite faune de fond) 
Characées : algues macroscopiques incrustantes formant des prairies au fond de l'eau 
Corticole : qui pousse sur l’écorce des arbres 
Entomologique : lié aux insectes 
Eutrophe : riche en éléments nutritifs et à forte activité biologique. 
Eutrophisation : enrichissement progressif et naturel en éléments nutritifs. 
Hygrophile : se dit d'une plante ayant besoin de forte quantité d'eau tout au long de son développement. 
Limicoles : oiseaux qui vivent et se nourrissent sur la vase, grâce à leurs pattes et leurs becs qui sont 
adaptés au milieu humide et vaseux. 
Mégaphorbiaie : formation végétale de hautes herbes installée sur des sols humides et riches. 
Méso- : préfixe signifiant « moyennement »  
Mésotrophe : moyennement riche en éléments nutritifs - faiblement acide et à activité biologique 
moyenne. 
Neutrophile : se dit d'une plante se rencontrant sur les sols légèrement acides ou neutres. 
Oligo-mésotrophe : pauvre à « moyennement pauvre » (préfixe méso) en éléments nutritifs, et ne 
permettant qu’une activité biologique réduite. 
Oligotrophe : pauvre en éléments nutritifs 
Planitiaire : de la plaine 
Ressuyer : s’assécher naturellement à l’air 
 
 

 
Pic cendré (S.Nicolle inv. oiseaux Nathan) 

 
 


